
Inscription par dossier d’admission / Prise en charge Sécurité sociale et complémentaire santé

Vacances d’avril (Zone A) : séjour de 14 jours (7/17 ans)
Juillet : séjour de 2 semaines (7/12 ans)
Août : séjour de 3 semaines (13/17 ans)
Vacances d’octobre : 2 séjours de 7 jours (7/17 ans)

PERIODES DES SEJOURS


